


Partcours : Onzième édition

Une note d’information à propos des modalités 
de fonctionnement et de participation au 
Partcours.

À l’attention des espaces artistiques intéressés à 
intégrer l’événement du Partcours pour l’édition 
2023, l’édition 2022 étant forclose par nécessité 
organisationelle.

Quelle est la mission collective du Partcours ?

Fédérer des acteurs culturels professionnels, 
lieux ou entités artistiques économiquement 
indépendants, actifs tout au long de l’année dans 
la production de contenus centrés autour de l’art 
contemporain dans la ville de Dakar et sa 
banlieue.

Ils sont engagés dans une démarche collective 
de mise en commun de leurs programmes, 
notamment à l’occasion du Partcours, avec un 
circuit de vernissages répartis en zones 
géographiques dans une cartographie de la ville.



Mode d’emploi

Le Partcours est une association regroupée sous PAVA 
(promotion des arts visuels africains). Les règles d’une 
association type sont applicables : cotisation annuelle, présence 
obligatoire aux trois assemblées générales annuelles, vote à 
main levée.

Désormais un comité de sélection étudiera les nouvelles 
candidatures au Partcours. Le comité se réservera le droit 
d’accepter ou non les candidatures proposées.

L’événement du Partcours à lieu durant les deux premières 
semaines pleines du mois de décembre, incluant le dernier 
week-end de novembre.

Les membres du Partcours mettent en commun leurs 
programmes à l’avance, pour établir un calendrier de 
vernissages organisé dans une logique de circulation dans les 
quartiers.

La quinzaine du Partcours présente chaque jour un ou plusieurs 
événements dans le même quartier.

Le Partcours propose un programme qui résume les dates et 
horaires de chaque événement. La communication prend la 
forme d’un affichage et d’un catalogue papier gratuit et distribué 
équitablement entre chaque espace.

Le catalogue du Partcours contient en détails la présentation 
des espaces, ainsi que toutes les précisions relatives à leurs 
événements et organisation (contacts, horaires d’ouvertures, 
durées des expositions etc...).

Le tout est relayé sur le site internet du Partcours 
(www.partcours.art) ainsi que sur les réseaux Facebook et 
Instagram.

Le Partcours en tant qu’événement figure dans l’agenda culturel 
du ministère de la culture du Sénégal.

Il est demandé aux membres du Partcours de maintenir une 
communication inclusive en relayant l’information du Partcours 
et en utilisant le logo du Partcours sur leurs supports de 
communication.



Nouveaux espaces membres

Chaque deux ans, le Partcours considère la possibilité d’intégrer 
de nouveaux entrants. Les dossiers de candidature sont soumis 
au comité de sélection. 

Les dossiers sont composés des documents suivants :

- Statuts et documents officiels

- Présentation du lieu 
(Bio, historique documenté des événements passés) 

- Une description du modèle économique du lieu

- Présentation des intentions de programmation pour le 
Partcours à venir

L’élément clef dans la notion « d’espace » (soit dit un espace 
« physique », une galerie, un centre culturel ou commissaire 
indépendant) est celui de la régularité de programmation.

L’entité qui postule pour devenir membre doit être active toute 
l’année (en dehors de la Biennale et du Partcours) pour la culture 
et les arts visuels, disposer de son propre réseau et de ses 
propres moyens pour assurer une offre constante et apporter sa 
contribution dans une dynamique quotidienne de production de 
contenu artistique ou de médiation culturelle.

Un appel à candidature sera lançé en début 2023 avec 
davantage d’information sur les modalités de participation. 

Contacts : partcours1@gmail.com
Instagram : @partcours 
Facebook : @partcours.dakar 
www.partcours.art
Tél. : +221 77 585 36 24 /  77 096 27 45


